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Un décret, attendu à ce jour, devrait venir 
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relations bailleurs-preneurs.
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n’étant pas l’objet central de la réforme, 
l’adaptation du droit des sociétés n’en 
demeure pas moins un moyen utilisé par 
le législateur afin de favoriser la création et 
la transmission des entreprises agricoles. Si 
les modifications du droit existant ne sont 
pas majeures, elles n’en sont pas moins 
utiles et importantes, car elles doivent 
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bénéficier d’une grande variété de cadres 
juridiques, adaptés à leurs besoins et aux 
objectifs poursuivis par leurs membres.
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leur objet, la procédure de leur agrément 
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A y regarder de plus près, ces modifications 
sont toutes liées par un dénominateur 
commun : l’agrément.
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Le titre V de la loi d’avenir est consacré au 
bois et à la forêt. Il contient des dispositions 
nouvelles qui sont essentiellement 
destinées à garantir la pérennité et la 
diversité de la ressource. Certaines 
s’efforcent de moderniser la planification 
de la politique forestière en assurant à la 
fois son financement et la conservation de 
la ressource génétique. D’autres tendent à 
réunir les acteurs du monde forestier et à 
regrouper les exploitations.
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Les lois agricoles se suivent et ne se 
ressemblent pas.

Le législateur de 2014 n’a pas fait de la 
transmission de l’entreprise agricole une 
de ses priorités et il renforce, au contraire, 
le contrôle de nombreuses opérations de 
transmission.

Néanmoins, une bonne utilisation de 
dispositifs existants permet d’envisager la 
transmission de l’entreprise agricole avec 
sérénité.
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